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CONVENTION PARTENARIALE 
UGSEL / FFCO 

 

 

AVENANT 2021 
 
 
 

 
D’un commun accord et pour l’année 2021, les deux parties ont convenu que les licenciés UGSEL 

pratiquant la Course d’Orientation, ont la gratuité de la première licence FFCO (part fédérale). 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 9 octobre 2020 
 
 

Le Président de l'UGSEL                                                                 Le Président de la FFCO 
         Bruno DIMPRE                                                                           Michel EDIAR 
 

http://www.ffcorientation.fr/

